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Non-événement 
d’envergure à Alger…

Les sommets arabes ont cette particularité presque 
congénitale d’être des non-événements. Sans grande 
utilité sauf celle de produire des communiqués-mar-
ronniers qui ne mangent pas de pain de condamnation 
d’Israël et de soutien à la cause palestinienne. C’est le 
seul moment où les dirigeants de la Oumma œuvrent 

activement pour afficher leur unité qui n’a jamais été que de fa-
çade.
Le 31ème sommet arabe qui s’ouvre à Alger le 1er novembre, 
après plusieurs reports, ne déroge donc pas à la règle. 
Un non-événement d’envergure marqué en plus  par 
une innovation majeure : Il s’est perdu avant même 
sa tenue dans un feuilleton ou l’anecdotique le dispute 
au paradoxe.
Côté paradoxe, le pays hôte, qui se pose ostentatoire-
ment en acteur de la cohésion arabe, est le seul divi-
seur notoire du monde arabe puisqu’il soutient contre 
tout bon sens depuis près d’un demi-siècle le faux 
mouvement de libération du Polisario pour mettre à 
genoux son voisin marocain. Pour faire oublier cette 
vérité éclatante et espérer encore tromper les obser-
vateurs, Tebboune et ses émissaires, imbattables 
lorsqu’il s’agit de faux-semblants, se sont empressés 
en perspective du sommet arabe de se payer leur 
«déclaration d’Alger » sanctionnant une conférence 
organisée du 11 au 13 octobre sur la réconciliation  
des factions palestiniennes.
Côté anecdotique, la junte militaire algérienne a  tout 
au long des préparatifs de leur machin trahi dans 
un spectacle pathétique ses véritables intentions : 
Œuvrer  moins pour reconstruire l’unité arabe dont 
elle incarne le meilleur fossoyeur pour redorer son 
blason de régime de galonnés isolé, anachronique et 
en mal de légitimité. Avec le forcing diplomatique tra-
gi-comique orchestré par le palais El Mouradia visant 
à quémander avec insistance une participation record 
de haut niveau des États membres. Là où l’on touche 
de près  le véritable état d’esprit des gérontocrates militaires d’Al-
ger. Pour eux, l’indicateur  de réussite de «leur » sommet arabe 
est strictement corrélé au déplacement des chefs d’État arabes. 
Le contenu de la conférence et ce qu’il peut en sortir pour faire 
avancer les causes arabes ? Ils s’en foutent comme de leur pre-
mier treillis…
Manque de pot, le sommet fantasmé par Tebboune et consorts 
n’aura certainement pas lieu ! Voilà que le Prince héritier saoudien 
Mohamed Ben Salmane déclare forfait  en raison des «recomman-
dations de ses médecins qui lui déconseillent les voyages» selon 

un communiqué de la présidence algérienne diffusé le samedi 22 
octobre. Motif sérieux ou maladie diplomatique ? En tout cas, 
l’absence de l’Arabie Saoudite, voix influente du monde arabe, 
n’augure rien de bon pour l’hébergeur, risquant d’ouvrir la voie à 
d’autres faux bonds… Comme ceux déjà annoncés du roi de Bah-
reïn, du  Sultan d’Oman ou du  président libanais…
Le no-show diplomatique est dans l’air. Du coup, dans les ar-
canes sondables et prévisibles du pouvoir algérien, la panique 

atteint des sommets. On prie nuit et jour, paumes 
tournées vers le ciel, pour qu’une pluie de défections 
ne s’abatte pas sur le sommet de toutes les incerti-
tudes et que l’émir du Qatar ainsi que le président 
égyptien, qui selon les médias algériens ont confirmé 
leur présence, n'emboîtent pas à leur tour le pas à 
l’homme fort de Ryad. Et si d’aventure, la partici-
pation de S.M le Roi Mohammed VI, donnée depuis 
quelques semaines pour acquise par la presse proche 
du système - ce que Rabat s’est gardé de confirmer 
ou d’infirmer, laissant le suspense s'installer jusqu’au 
bout- s’avère être le canular  arabe de la saison, ce 
serait alors le sommet d’un échec historique pour les 
patrons de la vache à hydrocarbures qu’est l’Algérie. 
Le nif national, cet orgueil excessif typiquement na-
tional, en prendrait un sacré coup. Tebboune et ses 
patrons en sont réduits pour sauver la face à sou-
haiter vivement que le souverain se déplace dans un 
pays qui, il faut le souligner, a rompu ses relations 
diplomatiques avec le Royaume, interdit son espace 
aérien aux avions marocains et fermé le robinet du 
gaz à ses centrales électriques. La fraternité arabe à 
la sauce algérienne est époustouflante...  
En fait, la présence du souverain à Alger, sur laquelle 
l’ennemi déclaré du Royaume mise curieusement 

comme une planche de salut pour sauver sa tambouille qui sent 
de plus en plus le brûlé, aura tout de l’événement dans un non-
événement. Propre à ravir les sunlights et faire braquer les pro-
jecteurs sur ses moindres paroles, faits et gestes.  
En quelque sorte, l’information serait le Roi du Maroc qui se rend 
à Alger et non Alger qui abrite le sommet arabe ! Le maître de 
céans, dont le jeu obscur fait fuir les lumières, se ferait alors 
éclipser par le hôte étincelant que tout le monde désire voir dé-
barquer...

Abdellah Chankou

L'information 
serait le Roi du 
Maroc qui se rend 
à Alger et non 
Alger qui abrite 
le sommet arabe! 
Le maître de 
céans, dont le jeu 
obscur fait fuir les 
lumières, se ferait 
alors éclipser par 
le hôte étince-
lant que tout le 
monde désire 
voir débarquer...
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Côté BASSE-COUR

Débandade de l’abondance et érection 
de la Sous France (2)

Beurgeois 
GENTLEMAN

Il y a une dizaine d’années, en 2012, Martine et Cécile, la première, Bent 
Bouha Dahbi, fille de son père Delors (en arabe), rose socialiste et la seconde, 
verte et pas assez mure, placée à la tête des Verts par son compagnon volage 
Placé, se rencontrent et signent sur un coin de table un accord de fermeture 

de 24 centrales nucléaires en treize ans (2012 – 2025). Ce Placé, né Kwon Oh 
Bok à Séoul, dirigeait le parti des écolos à l’époque où ce parti était encore une 
phallocratie. Il sera condamné plus tard en 2021 à 5 k€ d’amende pour des faits 
de harcèlement sexuel commis sur la gendarme affectée à la sécurité de son loge-
ment de fonction. La gendarme était placée à l'entrée du bâtiment de Placé. De nos 
jours, le parti des Verts est devenu une vaginocratie avec l’avènement de Madame 
Rousseau, une prof de l’Université Lilloise, qui passe tellement plus de temps sur 
les plateaux des télés qu’à la faculté, que l’on se demande si elle a encore toutes 
ses facultés. Les Roses promettent de fermer la moitié du parc nucléaire pour une 
poignée de députés Verts… Quand on dit en 2012 qu’à long terme il faudra fermer 
des centrales, l’entreprise EDF ne recrute plus, c’est réel. Aujourd’hui, en 2022, 
énormément de savoir-faire s’est perdu… Il n’y a plus de soudeurs assez qualifiés 
pour travailler dans le secteur nucléaire en France… EDF va les chercher désespé-
rément en Tchéquie. Les rares disponibles sur le marché préfèrent se mettre en 
intérim pour être libres de leurs horaires, mieux planifier leur vie familiale tout 
en gagnant le double (entre 4 et 5k€ par mois) plutôt que de se faire salarier par 
EDF à 2 k€ mensuels. La même chose se voit chez les infirmières et les médecins. 
Pourquoi un médecin qui en intérim peut facturer 3 k€ la nuit de garde irait-il se 
fatiguer à réaliser 150 consultations à 20€ pour arriver à gagner la même somme 
en une semaine ? Jean-Bernard Lévy quitte son poste de PDG d’EDF après avoir 
échangé pas mal de mots doux avec le Président de la France. Il part de lui-même 
parce qu’il a le sentiment que la France ne sait pas ce qu’elle veut. Les relations 
sont difficiles entre l’Etat et la direction actuelle d’EDF, mais ce qui est certain, c’est 
que pour répondre aux critiques de Jean-Bernard Lévy exprimées aux Rencontres 
des entrepreneurs de France organisées par le Medef, Emmanuel Macron n’a pas 
hésité à tacler le PDG d’EDF. Celui-ci avait mis en cause le cap donné par l’Etat 
dans la dernière décennie, alors actionnaire à 84 % de l’entreprise depuis en voie 
de nationalisation : « Pourquoi on n’a pas assez d’équipes formées ? Parce que l’on 
nous a dit que le parc nucléaire va décliner, ‘‘préparez-vous à fermer des centrales’’. 
On a déjà fermé les deux premières. Ce sont d’ailleurs les textes en vigueur au 
moment où l’on se parle. On nous a dit : "Préparez-vous à fermer les douze sui-
vantes". Nous, avec la filière, nous n’avons pas embauché de gens pour construire 
douze centrales, nous avons embauché pour en fermer douze », avait alors déclaré 
Jean-Bernard Lévy. Réponse d’Emmanuel Macron : « Ce que j’ai entendu dans le 
débat public ces dernières semaines est inacceptable parce que c’est faux et irres-
ponsable. C’est absolument inacceptable que les gens qui ont eu la responsabilité 
des travaux de maintenance du parc installé puissent expliquer aujourd’hui que 
nous n’avons pas pris nos responsabilités. Les travaux de grand carénage ont été 
décidés et les investissements de formation ont été pris. » (À suivre) w 

Beurgeois.Gentleman@gmail.com Retrouver les anciens épisodes 
en version  électronique sur notre site web www.lecanardlibere.com

Encore une fois, Maroc 
Telecom a coché toutes 
les cases de la perfor-
mance mesurée par 

Open signal  entre le 1er mai 
et le 29 juillet 2022. Selon les 
données collectées  pendant 
cette période par l’entreprise 
anglaise indépendante spé-
cialisée dans « la quantifica-
tion de l’expérience du réseau 
mobile»,  le leader national des 
télécoms s’est  de nouveau dis-
tingué par rapport à la concur-
rence en matière d’expérience 
client  en occupant la première 
place  dans la quasi-totalité des 
10 usages concernés par cette 
étude alors qu’il est co-gagnant 
avec  Inwi  sur quelques-uns.
Que ce soit dans  la couverture 
4G,   la vitesse de télécharge-
ment,  la vitesse d’exporta-
tion, l’expérience vidéo, expé-
rience jeux,  qualité constance 
de base ou excellente qualité 
constante, Maroc Telecom fait 
largement la différence. Il y a 
un vrai fossé par exemple sur 

la vitesse de téléchargement 
où l’opérateur historique réa-
lise 37.1 Mbit/s contre 23.0 
pour Inwi et 20.4 pour Orange. 
Idem sur les autres usages 
comme la vitesse d’exportation 
(9,7 Mbit/s) alors que  Inwi 
et Orange affichent respecti-
vement 7,2 et 6.6 Mbit/s. Sur 
l’expérience Jeux, Orange est 
très nettement en retrait avec 
47.9 points contre 55.1 pour 
Maroc Telecom et 54,4 pour 
Inwi.
Toutefois, l’opérateur montre 
un avantage assez significa-
tif  par rapport à son concur-
rent direct Inwi sur le segment 
de la qualité constance de 
base où il récolte un score de 
78.3% contre 60.6% pour son 
rival alors que Maroc Telecom 
fait largement la course en 
tête avec un pourcentage de 
86.8%.  Ce n’est pas un hasard 
si Maroc Telecom est toujours 
en ligne avec ses clients de plus 
en plus nombreux. 

Le Maroc n’est pas encore sorti de l’au-
berge… Gafi. A l’issue de sa réunion du 
jeudi 20 octobre, le groupe d’action fi-
nancière a pris acte  des efforts des au-
torités marocaines  en matière de  lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme tout en esti-
mant qu’une visite de terrain, qui inter-
viendrait certainement en février 2023,  
est nécessaire pour confirmer les progrès 
réalisés et faire sortir le pays de la liste 
grise du Gafi.
Rabat s’est attaché à répondre aux re-
commandations du Gafi, convenus d’un 
commun accord en février 2021, par la 

mise en place d’une batterie d’actions  
sur les plans législatif et réglementaire, 
ainsi qu’en matière de sensibilisation et 
de surveillance.
Dans un communiqué   diffusé le lende-
main de l’avis du Gafi, l’Autorité nationale 
du renseignement financier (ANRF), s’est 
félicité de la mesure prise  tout en indi-
quant « que la décision de la visite de ter-
rain est une étape positive dans le suivi 
renforcé, car elle vise à déterminer dans 
quelle mesure les axes du plan d’action 
ont été effectivement déployés » dans 
les faits. D’ici là, les responsables doivent 
éviter les gaffes détestées par  le Gafi…   

Secteur national des Télécoms 
Open Signal plébiscite 

Maroc Telecom

Liste grise du Gafi 
Le Maroc sur la voie de sortie…   
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Côté BASSE-COUR

Le conseil de gouverne-
ment du jeudi 20 oc-
tobre a adopté un pro-
jet de décret portant 

sur la suppression des droits 
de douane sur les importa-
tions de bovins domestiques 
d’un poids minimal de 550 
kg dans la limite d’un contin-
gent de 200.000 têtes. Cette 

mesure, qui  couvre la période 
allant du 21 octobre 2022 
jusqu’au 31 décembre 2023, 
vise à faire éviter au Maroc 
une pénurie de viande bovine 
du fait de la sécheresse  qui 
frappe le pays conjuguée à 
une envolée spectaculaire du 
prix des aliments composés. 
Ces contraintes ont pour effet 

de pénaliser la production de 
la chair bovine. Avec cette 
décision délicieuse, le tagine 
national à base de légumes et 
de viande de bœuf  ainsi que 
les brochettes de kefta sont 
sauvés. Qui a dit que le gou-
vernement manquait de sens 
de l’anticipation ?       

Empêtré dans des problèmes judiciaires et financiers, le sei-
gneur du Sahara en perte d’influence cherche à se servir de 
son appartenance sahraouie comme bouclier politique.

Hassan Derham est 
dans la tourmente. 
En grande difficulté 
financière en raison 

de la faillite de ses sociétés 
et en délicatesse avec la 
justice pour sa gestion pas-
sée de la commune de El 
Marsa à Laâyoune, Hassan 
Derham s’emploie à trans-
former ses ennuis judiciaires 
et économiques en bou-
clier politique. Comment ? 
En appelant au secours les 
membres de sa tribu sah-
raouie des Ait Baâmrane. Un 
bataillon de notables, élus 
et chioukh a répondu à son 
S.O.S. en   débarquant chez 
lui à Laâyoune samedi 22 oc-
tobre pour lui témoigner  sa  solidarité. Une manière de montrer qu’il 
n’est pas  fini ni isolé et qu’il est toujours, contrairement aux dires de 
ses détracteurs, un homme d’influence au Sahara. 
Cette démonstration de force… tribale fait suite à sa manœuvre 
consistant à dénoncer via un communiqué adressé à « l’opinion pu-
blique », suivie d’une vidéo postée sur Internet, de supposés mal-
versations financières dans le conseil régional de Laâyoune-Sakia El 
Hamra dirigé par le clan rival des Ouled Er Rachid. En tentant de se 
faire passer pour un lanceur d’alerte jaloux des deniers publics et de 
leur usage à bon escient alors qu’il est un pur produit de la politique 
de rente et prébendes dans les provinces du sud,   le conseiller de la 
commune de Boujdour cherche en quelque sorte à tribaliser ses pro-
blèmes personnels. Cette attitude cache une arrière-pensée : faire 
pression sur les autorités afin d’échapper à la reddition des comptes 
sur sa gestion communale sujette à caution et récupérer plusieurs 
dizaines de millions de DH qu’il prétend lui revenir de droit dans le 
cadre de son litige commercial avec son ex-associé en produits agri-
coles le franco-algérien Pierrick Puech (voir le Canard n°704). Seu-
lement voilà, M. Derham perdra son procès contre les héritiers après 
l’annulation par la cour d’appel d’Agadir en avril 2022 d’un juge-
ment les condamnant à lui payer la bagatelle de 113 millions de DH. 
Malgré cela, M. Derham s’accroche à l’application d’un compromis 
signé en 2014 de avec son ex-associé Pêche-, décédé en 2018-  sous 
l’égide des ministères de l’Agriculture et de l’Intérieur. Un accord  en 
vertu duquel l’un et l’autre s’engagent à abandonner les poursuites 
judiciaires et à procéder à un partage équitable du groupe entre eux.

Dans la guerre que le gouverne-
ment français lui livre depuis l’été 
dernier via son ministre de l’Inté-
rieur Gérald Moussa Darmanin,  

Hassan Iquioussen a gagné une bataille 
importante.  Un tribunal belge a refusé ven-
dredi 21 octobre d’exécuter le mandat d’ar-
rêt européen (MAE) émis à son encontre, 
et de livrer par conséquent l’imam maro-
cain né en France que les autorités hexa-
gonales réclament pour s’être soustrait à 
une mesure d’éloignement. « Ni le droit, ni 
les autorités de poursuite ne peuvent être 
instrumentalisés à des fins politiques, il fallait peut-être la Belgique pour le rappeler », a 
expliqué dans un tweet  son avocate française Lucie Simon. Or, se soustraire à une telle 
mesure  n’est pas considéré comme une infraction en Belgique où M. Iquioussen s’est 
réfugié  pour échapper à son expulsion pour des motifs qu’il conteste  avec véhémence : 
«un discours prosélyte émaillé de propos incitant à la haine et à la discrimination et por-
teur d'une vision de l'islam contraire aux valeurs de la République». Or, les prêches de M. 
Iquioussen fais dans un excellent français, diffusés sur les réseaux sociaux, s’inscrivent 
en porte-à-faux par rapport aux accusations portées à son encontre. Fin connaisseur de 
la France et de sa culture,  l’homme, qui n’a rien d’un intégriste, prône au contraire la 
tolérance et la fraternité entre les peuples quelle que soit leur race ou leur confession, 
appelant  les musulmans de France à respecter les lois de la république. Difficile de  ne 
pas penser que le prédicateur éclairé, serein et très suivi sur Internet est ciblé pour  
les valeurs qu’il incarne et défend avec force et sincérité. Visiblement, la bête noire de 
Darmanin, qui représente à tout point de vue un modèle d’intégration abouti, dérange 
visiblement certains intérêts politiques français ? Les adversaires de l’imam d’origine 
marocaine prêchent-ils pour quelle paroisse ? 

La démonstration de force tribale 
de Hassan Derham

La justice belge dit non à Darmanin

Très chair tagine…

Hassan Iquioussen

Hassan Iquioussen.

Hassan Derham. 
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Le Maigret du CANARD

Ça sent le règlement de comptes par 
voie de presse à plein nez !  On vou-
drait salir Lahbib Bentaleb, qui dû 
commettre l'on ne sait quel impair,  

qu’on ne s’y prendrait pas autrement. Un 
message qu'il dû recevoir cinq sur cinq.
L’intéressé qui intéresse les médias US alors 
qu’il n’est pas une star nationale de la poli-
tique  est un ponte du PAM à Marrakech dont 
il est conseiller à la deuxième Chambre. Et 
ce n’est pas sa seule casquette. L’homme 
est également président de la chambre 
d’agriculture de Marrakech, boss de toutes 
les Chambres d’agriculture du Royaume et, 
last but not least, chef du Conseil du Bassin 
Hydraulique de Tensift. En somme, le genre 
de nabab et notable dont les spécimens 
peuplent la politique et ses institutions parle-
mentaires et représentatives qui les attirent 
comme les mouches l’odeur du vinaigre.
Ce Bentaleb, jusqu’ici discret, se contentant 
de grenouiller dans le marigot local, a invité 
l’année dernière dans sa superbe demeure 
de Marrakech une délégation d’hommes 
d’affaires israéliens pour faire fructifier pro-
bablement ses affaires personnelles dans le 
domaine agricole. Or,  dans son édition du 22 
octobre, le journaliste du quotidien US  rap-
porte la confidence pour le moins consternante d’un 
membre de cette délégation que lui aurait fait le richis-
sime élu pamiste, histoire d’impressionner son interlo-
cuteur pour le convaincre sans doute s’associer avec lui 
dans le business agricole. Il lui aurait avoué qu’il n’est 
pas le seul à siéger au Parlement, que son fils et sa fille 
y sont aussi grâce à son soutien de papa influent et qu’il 
est tout aussi capable, compte tenu de sa maîtrise des 
ficelles du souk électoral dans la région,  de  faire élire 
son chat… Nom d’un chien ! Il faut être un vrai animal 
politique pour se sentir en mesure d’envoyer son félin 
dans l’hémicycle.  
Donnant libre cours à sa fierté de notable régional qui 

compte et sait compter, Lahbib Bentaleb se lâche grave, 
évoquant même l’exploit politique de sa femme, Jamila 
Afif, qui a séjourné pendant 15 ans sous la coupole. Pas 
mal comme record. Pour prendre du recul et se repo-
ser de cette longue et fatigante expérience, elle a révisé 
ses ambitions à la baisse en s’offrant- certainement avec 
l’appui précieux de son partenaire dans la vie et dans le 
parti- la chefferie du conseil préfectoral de la ville ocre 
décrochée lors des élections communales de septembre 
2021. Tant d’abnégation et d’entraide dans ce couple 
partageur et engagé suscite franchement l’admiration.
Cependant, M. Bentaleb s’est gardé, sans doute  par 
pudeur, d’évoquer auprès de ses associés israéliens 

potentiels, une petite histoire anecdotique ou 
presque : le sacrifice qu’il a fait pour sa très 
chère moitié pour avoir été privée par son 
propre parti de la chefferie d’une commis-
sion parlementaire à la  première Chambre. 
Le sacrifice consenti par le brave mari? Il 
démissionne de son poste de secrétaire pro-
vincial à Marrakech ! Voilà un homme poli-
tique qui ne sait pas faire les choses à moi-
tié. Il va jusqu'au bout de son engagement 
politico-matrimonial. Cette histoire remonte 
à février 2017, du temps où un certain Ilyas 
El Omari était aux commandes du PAM. Tout 
cela c’est désormais de l’histoire ancienne 
comme l’est peut-être  son mandat de patron 
de la coopérative le bon Lait installée à Mar-
rakech. Un mandat marqué par la faillite en 
2013 de cette société qui pourtant se targuait 
à l’époque de concurrencer Centrale laitière. 
Avant que les employés ne découvrent que 
leur entreprise qui marchait bien - elle sera 
reprise entre-temps par Best Milk suite à ce 
qui ressemble à une opération de sauvetage - 
était endettée jusqu’au cou. À hauteur de  de 

540 millions de DH.
Cet épisode, peu médiatisé à l’époque, a été évoqué par 
le journaliste américain dans son article tout en s’éton-
nant que ce scandale, qui dégageait les relents d’une 
gestion douteuse, n’ait pas donné lieu à des poursuites 
judiciaires. Cet échec qui n’a pas tiré à conséquence 
pour Bentaleb ne l’a pas empêché de continuer à écré-
mer sa réussite en politique dont il symbolise, selon le 
journaliste US, certaines pratiques comme le népotisme. 
Un exploit dont il aurait dû livrer la recette secrète à ses 
invités israéliens.  Entre la poire et le fromage. w

Chez les Bentaleb du PAM, famille de Marrakech bien nantie en avoirs, la politique est une affaire de famille que le papa 
a les moyens de transmettre même à son félin. Nom d'un chien ! La relève est assurée.  

Lahbib Bentaleb au Parlement.

Le conseiller qui peut envoyer 
son chat au Parlement...

Lahbib Bentaleb décroche les honneurs de la presse américaine

M. Abdeslam Ahizoune.

Le résultat net progresse 
de 5,3% au troisième tri-
mestre 2022 alors qu’hors 
fréquences et licences, le 
niveau d'investissements 
reste élevé, soit à hauteur 
20,5% du chiffre d'affaires. 
Qui dit mieux ?

Au 3ème  trimestre 
2022 (T3-2022), le 
Groupe Maroc Telecom 
renoue avec un chiffre 

d'affaires croissant en dépit 
d’une conjoncture inflation-
niste et des contraintes régle-
mentaires. Sur le domestique, 
les retombées de la saison 
estivale caractérisée par une 
hausse de la consommation, 

combinés à la croissance des 
activités du Fixe compensent 
la tendance observée sur la 
Data Mobile. A l’international, 
la contribution des filiales afri-
caines aux résultats du Groupe 
demeure significative ; elles 
soutiennent une dynamique 
positive dans un environ-
nement macroéconomique, 
fortement concurrentiel et 
réglementaire difficile. Ceci 
alors que la bonne gestion des 
coûts permet d'améliorer la 
profitabilité du Groupe. Ainsi 
à fin septembre 2022, l’opé-
rateur historique dégage  un 
chiffre d'affaires consolidé de 
26,808 milliards de dirhams, 
en hausse de 0,1% (+0,3% 

à taux de change constant). 
Le résultat opérationnel avant 
amortissements (Ebitda) ajus-
té consolidé du Groupe Maroc 
Telecom s'établit quant à  lui 
à 14,072 milliards de dirhams, 

en évolution de 1,8% (+1,9% 
à taux de change constant) 
par rapport à 2021, grâce à la 
croissance du chiffre d'affaires 
et une politique volontariste 
de maîtrise des coûts au Maroc 
comme dans les filiales Moov 
Africa. Pour sa part, la marge 
d'Ebitda progresse de 0,9 pt 
(+0,8 pt à change constant) 
par rapport à 2021 pour s'éta-
blir au niveau élevé de 52,5%. 
Au terme des 9 premiers mois 
de 2022, le résultat opéra-
tionnel (EBITA) ajusté conso-
lidé s'établit pour sa part à 
8,872 milliards de dirhams, 
en hausse de 4,3% (+4,4% 
à taux de change constant). 
La marge d'exploitation res-

sort, quant elle, à 33,1%, en 
amélioration de 1,3 pt. S’agis-
sant du résultat net ajusté 
Part du groupe, il progresse 
de 5,3% pour atteindre 4,52 
milliards de dirhams à fin sep-
tembre 2022. Pour ce qui est 
du niveau des investissements 
(hors fréquences et licences), 
il reste élevé, représentant 
20,5% du chiffre d'affaires à 
5,497 milliards de dirhams. 
Les flux nets de trésorerie 
opérationnels (CFFO) ajustés 
s'établissent à 8,159 milliards 
de dirhams, en recul de -2,7% 
par rapport à la même période 
de 2021. La dette nette est 
maîtrisée et représente 0,9x 
l'Ebitda.

Maroc Télécom retrouve la croissance au T3-2022
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Le Maigret du CANARD

Jamil Manar

Pour la coupe du monde du 
Qatar qui commence di-
manche 18 novembre et 
se termine dimanche 18 

décembre, le pays hôte a posé ses 
conditions. Et quelles conditions ! 
Détaillées dans un long document, 
institué «Qatar – Do’s and Don’ts 
2022» (à faire et à ne pas faire), 
rendu public récemment par le 
comité d’organisation, elles fixent 
les règles pour les supporters en 
termes de code vestimentaire, 
vie en public et consommation de 
breuvages. Au Qatar on ne badine 
pas avec ces choses-là. Faute de 
quoi, la sanction tombe. S’agissant 
des consignes vestimentaires, le 
comité d'organisation rappelle pour 
ceux qui ne le savent pas que la 
société qatarie  est conservatrice. 
Dans ce sens,  les visiteurs sont te-
nus de porter des vêtements cou-
vrant les épaules et les genoux pour 
les hommes. Pour les femmes, des 
pantalons ou jupes longues ainsi 
qu'un haut recouvrant la poitrine 
et la nuque sont nécessaires. Si le 
voile n’est pas obligatoire excepté 
dans les mosquées, le document 
indique que son port est apprécié 
en vue de «s’intégrer et respecter 
la culture locale et éviter les atten-
tions indésirables.» Quant à l’atti-
tude à adopter envers les femmes, 

les touristes de la Coupe du monde 
sont prévenus: Tout contact en pu-
blic, genre salut de la main, bise ou 
embrassade est strictement inter-
dit. Par contre, seul est autorisé le 
salut verbal esquissé en respec-
tant une certaine distance. Poser 
la  main droite sur le cœur en guise 
de salamalecs est recommandé par 
les gardiens des bonnes mœurs  
qataries qui ajoutent que fixer un 

Qatari du regard est «jugé impoli et 
inapproprié», tout comme l’usage 
de sa main gauche pour manger 
par exemple (réservée à l'hygiène 
personnelle). Pour ce qui est des 
boissons alcoolisées, les auteurs  
guide du comité sont plus tolé-
rants, puisqu’ils ont évité d’imposer 
le Coca, le thé et le café comme les 
seuls breuvages permis.  Résultat: 
la bière - la seule boisson alcooli-

sée autorisée à la vente - ne sera 
disponible qu'entre 18h30 et 1h du 
matin au sein des fan zone. Les es-
paces autour des stades bénéficient 
également d'une autorisation de 
vente et de consommation de bière 
avant et après les matches. Stric-
tement interdit  de faire entrer sa 
bière au stade, tout comme l’état 
d’ivresse. Les supporters sont donc 
invités à rester sobres et lucides.  
Last but not least, il est prohibé de 
faire entrer au Qatar de l’alcool, de 
la drogue, les produits à base de 
porc ou tout élément lié à la por-
nographie. 
Avec toutes ces restrictions,  reste 
à savoir si l’ambiance, sachant que 
la coupe du monde est d’abord une 
grande fête qui se déroule à l’inté-
rieur mais surtout à l’extérieur des 
stades, sera malgré tout de mise. 
Conseil du Canard : Admirez les 
équipes en compétition jouer au 
foot sans essayer de jouer au plus 
fin… En attendant, l’émir du Qatar 
Tamim Bin Hamad Al Thani a déplo-
ré les attaques médiatiques visant 
son pays. Elles portent notamment 
sur de supposées conditions de tra-
vail inacceptables imposées aux 
employés engagés sur les chantiers 
des stades. Les critiques ont repris 
de plus belle avec la publication de 
la liste des règles que tout visiteur 
du Qatar se doit de respecter. Ce 
n’est pas fair play. w

Les supporters sont formellement invités à admirer les équipes en compétition jouer au foot 
sans essayer de jouer au plus fin… 

Une fête planétaire bordée par le conservatisme du pays hôte.

Abdellatif Ouahbi, ministre de la Justice.

Le Qatar victime d’anti-jeu
Coupe du monde

Rien ne va plus entre le ministre de la Jus-
tice Abdellatif Ouahbi et la corporation 
des avocats. La tension, qui s’est instal-
lée aussitôt après sa nomination dans 

le gouvernement Akhannouch, s’est aggravée 
au  gré des déclarations et des agissements de 
M. Ouahbi jugés provocateurs par ses interlocu-
teurs.
De petites phrases en actes déroutants, la ten-
sion s’est transformée en défiance et elle est 
aujourd’hui telle que les robes noires ont orga-
nisé le 21 octobre aux bord du ministère un sit-
in de protestation où ils ont appelé carrément 
au  départ du ministre qu’ils jugent indigne de 
la fonction.
La goutte qui a fait déborder le vase aura été  
le cavalier seul du ministre sur l’élaboration 
de l’avant-projet de loi réglementant l’exercice 
la profession et son propos récent tenu sur les 

ondes d’une radio selon lequel l’association des 
barreaux du Maroc (ABAM) lui aurait demandé 
de s’occuper de l’organisation de l’examen du 
Certificat d'Aptitude à la Profession d'Avocat pour 
l'année 2022 et de fixer même son timing. Ce qui 
lui a valu une réponse cinglante de cette asso-
ciation où elle a exprimé sa « surprise » tout en 
qualifiant la sortie du ministre de « calomnie».
Les sujets de friction entre le ministre de la jus-
tice et les avocats sont légion et rien n’indique un 
apaisement dans leur relations tumultueuses.  Et 
dire que l’appartenance du chef du PAM au corps 
des robes noires était censée plaider pour une 
entente entre les deux parties, empreinte de res-
pect. Mais ce serait sans compter sur le caractère 
imprévisible de Abdellatif Ouahbi qui  semble se 
complaire dans son statut d’enfant terrible du 
gouvernement et d’accusé permanent…

Relations tumultueuses entre le ministre de la Justice et les avocats

Entre plaintes et complainte
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Logement économique 

Gâchis monumental à Temara

Le Maigret du CANARD

Saliha Toumi

Rappelez-vous l’affaire de la res-
titution de crânes des résistants 
algériens longtemps réclamée 
à la France par son ex-colonie! 

Cette dernière a fini par les récupérer 
conformément à une promesse formu-
lée en décembre 2017 par le président 
français Emmanuel Macron en réponse 
à « une demande plusieurs fois réitérée 
par les pouvoirs publics algériens ». Pro-
cédant d’une volonté française d’apai-
ser ses relations avec son ex-colonie, 
cet engagement avait débouché sur un 
long travail d’enquête entamé à partir de 
2018 par un comité d’experts franco-al-
gérien mandaté par les deux États. 

Silence gêné

A caractère scientifique et technique, les 
investigations ont abouti à la remise des 
restes humains aux autorités d’Alger. Il 
s’agit de 24 crânes supposés apparte-
nir à un groupe de résistants algériens 
décapités lors de l’invasion de l’Algérie, 
rapatriés depuis Paris le 3 juillet 2020 
à bord d’un appareil militaire. Vécue 
comme une victoire sur l’ancien colo-
nisateur dans un pays qui a fait de  la 
relation conflictuelle avec la France une 
source de rente mémorielle et un facteur 
de chantage permanent, cette restitution 
a donné lieu à une cérémonie nationale 
organisée à Alger autour du chef d’état-
major de l’armée Saïd Chengriha et le 
président Abdelmajid Tebboune, qui 
bombaient le torse en signe de fierté. 

C’est comme si l’Algérie des militaires 
avait envoyé une navette spatiale sur 
mars ou réglé définitivement les pénu-
ries d’huile de table qui frappent réguliè-
rement leur pays…
Ces boîtes osseuses seront enterrées le 
5 juillet, jour de la fête d’indépendance 

nationale, dans le carré des martyrs au 
cimetière d’Al Alia. Alors que les nations 
font la chasse aux cerveaux, l’Algérie de 
Tebboune s’est donc mise en tête d’en-
gager une autre course pour le moins 
déconcertante : la récupération des 
crânes de ses résistants ! Il faut avoir 

des cerveaux comme Tebboune et Chen-
griha à la tête du pays pour se mettre 
dans la tête pareilles futilités…
Depuis quelques semaines, ce dos-
sier connaît un rebondissement pour le 
moins inattendu : Un parfum de scan-
dale s’exhale de ces 24 crânes en raison 
de soupçons que trois d’entre eux ou 
plus ne sont pas ceux de héros algériens 
mais des supplétifs locaux de l’armée 
française. 
Des traîtres infiltrés parmi les résistants! 
Quelle histoire ! Révélée par le site Algé-
rie patriotique, l’affaire a du mal à pros-
pérer dans les autres médias mais fait 
installer un silence gêné dans tout le 
pays. Comment se fait-il que les autori-
tés algériennes aient inhumé des crânes 
de collabos avec ceux des résistants 
alors que le rapport du comité d’experts 
a détaillé l’identité et le parcours des 23 
crânes ? En d’autres termes, les respon-
sables algériens étaient censés, si l’on 
en croit le témoignage de l’ex-directeur 
des collections du muséum d’histoire 
naturelle  Michel Guiraud au journal le 
Monde, savoir que parmi les restes hu-
mains figurent trois crânes de merce-
naires algériens à la solde de la France… 
En enterrant les crânes de traîtres avec 
ceux des résistants authentifiés, la paire 
Chengriha-Tebboune avait-elle une idée 
derrière la tête ? Selon le New Times qui 
s’est intéressé à cette étrange histoire, 
seuls 6 parmi les 24 crânes pouvaient 
être considérés avec certitude comme 
étant ceux de résistants algériens morts 
décapités lors de la conquête du pays. 
De quoi provoquer un traumatisme crâ-
nien à Tebboune et consorts… w

Alors que les nations font la chasse aux cerveaux, l’Algérie de Tebboune a fait la course en tête pour 
la récupération des crânes de ses résistants ! Seulement voilà : Les crânes de traîtres se sont infiltrés dans 

le lot inhumé il y a deux ans au cimetière des héros de l’indépendance à Alger…

Nouveau casse-tête pour Macron ?
L’affaire des crânes de résistants algériens tourne à la controverse

Ce qu’il convient désormais d’appeler  le scandale immobilier de 
Temara est bien parti pour tourner au feuilleton judiciaire de la 
saison. Dans la foulée de la démolition vendredi 21 octobre à 
coups de bulldozers  d’un complexe d’habitat social baptisé Al 

Qods 2   par les autorités locales, le ministère de l’Intérieur a suspendu 
le gouverneur de Skhirat-Temara Youssef Draïs, six agents d’autorité et 
deux cadres administratifs. Cette décision fait suite  aux conclusions de 
l’enquête préliminaire effectuée par l’Inspection générale de l’adminis-
tration territoriale (IGAT) sur les violations des règles de l’urbanisme au 
sujet du projet immobilier en cause. Et quelles violations ! Ce complexe, 
dont les travaux ont été finalisés aux  trois quarts, a été construit sans 
permis de construire ! Ce qui laisse croire que l’entreprise, Gya Foncière,  
qui n’en est pas, selon une source proche du dossier,  à son premier chan-
tier, a l’habitude de passer outre. Bonjour les complicités en béton !  Une 
équipe de la BNPJ s’est saisie  aussitôt de l’affaire sur ordre du parquet 
pour auditionner l’ensemble des acteurs. En plus du patron et les autres 
responsables de la société de construction, l’interrogatoire sera élargi à 
l’architecte du projet, au  président de la commune de Temara, aux fonc-

tionnaires en charge de l’urbanisme  mais aussi au notaire. Ce dernier 
est censé n'établir les promesses de vente aux acquéreurs qu’après avoir 
vérifié que le projet a obtenu toutes les autorisations nécessaires.
D’ailleurs, une partie des acheteurs a tenté de s’opposer à l’opération de 
démolition en suppliant les responsables de trouver une solution avec 
le promoteur en lui permettant de régulariser la situation de son projet 
s’inscrivant dans le cadre du relogement des bidonvillois de la ville consi-
dérée comme un gros point noir dans le domaine de l'habitat insalubre. 
Et pour cause. Ils ont pour la plupart réglé presque la moitié du prix du 
logement (250.000 DH) au titre des avances habituelles. Ce sont donc 
les économies de toute une vie qui ont été anéanties. Ce qui a fait révol-
ter plus d’un.  Ce gâchis monumental-près de 800 appartements sont 
concernés, soit des dizaines de milliards-  aurait pu être évité si les auto-
rités compétentes avaient procédé à l’arrêt du chantier au démarrage et 
non pas attendre que les résidences jaillissent de terre pour  mobiliser 
les pelleteuses. Le promoteur qui tient le haut du pavé à Temara a laissé 
sur le carreau des centaines de familles modestes.  
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En application des dispositions constitution-
nelles, le gouvernement a présenté le 20 
octobre dernier le projet de loi de finances 
pour 2023 devant le parlement réuni dans 

ses deux chambres. Auparavant, Le Conseil des 
Ministres en a adopté les grandes orientations 
avant son adoption dans sa mouture actuelle par 
le Conseil du Gouvernement. La présentation d’une 
loi de finances n’est pas un acte de routine. C’est 
un moment important dans la vie démocratique 
du pays. C’est peut-être le rendez-vous annuel 
le plus attendu par toutes les composantes de la 
société, dans la mesure où c’est à travers la loi de 
finances que les budgets sont arrêtés, que les choix 
et les préférences du gouvernement (ou de l’Etat) 
sont déclinés, que les équilibres fondamentaux 
sont définis, que le partage des charges fiscales 
est effectué. Comme toute loi, une loi de fiances 
n’est jamais neutre. Elle traduit le plus souvent des 
préférences et des choix de classes. A l’exception 
des domaines relevant de la souveraineté natio-
nale et de la défense des constantes de la Nation, 
objet d’une unanimité nationale sans faille, tous les 
autres domaines sont sujet au débat et 
à la controverse en fonction des convic-
tions des différents protagonistes et de 
leur positionnement politique. C’est de 
cette controverse et ce débat, indispen-
sables et inévitables, que se nourrit la 
démocratie pour prospérer, s’enraciner 
et devenir irréversible. Par conséquent, 
il est attendu de nos parlementaires, 
majorité comme opposition, d’être à la 
hauteur de l’événement, comme il est 
attendu du gouvernement d’être coopé-
ratif et attentif à leurs critiques et leur 
argumentaire. « La loi de finances détermine, pour chaque année budgétaire, la 
nature, le montant et l'affectation de l'ensemble des ressources et des charges de 
l'Etat, ainsi que l'équilibre budgétaire et financier qui en résulte. Elle tient compte 
de la conjoncture économique et sociale qui prévaut au moment de sa préparation, 
ainsi que des objectifs et des résultats des programmes qu'elle détermine » (article 
1 de la loi organique des fiances). Sa préparation est un processus laborieux qui 
s’étale sur plusieurs mois. Car outre le texte de loi proprement dit, il fallait préparer 
toute une panoplie de documents qui l’accompagnent et dont la lecture est néces-
saire pour une meilleure compréhension de ladite loi.
Comment est monté ce projet de loi ? Quelles sont les hypothèses qui le sous-
tendent ? Quels sont ses principaux objectifs ? C’est à ces questions et proba-
blement à d’autres que nous essaierons d’apporter des éléments de réponse ou 
tout au moins exprimer un point de vue. Chaque loi de finances se donne des 
hypothèses. Ces dernières sont nécessairement critiquables et à juste titre. On 
peut toujours contester celles qui sont retenues par le gouvernement à savoir :  
un taux de croissance en 2023 de 4% ; une production céréalière de 75 Millions 
de quintaux ; un taux d’inflation qui tend vers 2% ; une tonne de gaz butane à 
800 $ ; une augmentation de la demande extérieure adressée au Maroc de 2,5%.  

Ce sont des hypothèses à prendre comme telles. 
Elles peuvent se vérifier dans le cas où les choses 
se passeraient comme on l’aurait supposé « toutes 
choses égales par ailleurs ». Mais qui peut pré-
voir la fin de la guerre en Ukraine ? ou le niveau 
des précipitations au cours de l’année ? Pour ne 
citer que ces deux cas. Au niveau des ressources 
et des dépenses, nous sommes toujours, à de 
rares ajustements, dans la même   structure que 
les lois précédentes. Il ne peut d’ailleurs en être 
autrement et ce pour deux raisons essentielles : 
d’une part, l’élaboration d’une loi de finances obéit 
aux règles arrêtées par la LOF (Loi organique des 
finances) ; d’autre part, elle est le reflet de la situa-
tion économique du pays et du rapport des forces 
en présence. Ainsi, les recettes ordinaires de l’Etat, 
évaluées à 294,7 MM DH, bien qu’elles soient en 
augmentation, n’arrivent toujours pas à couvrir les 
dépenses ordinaires évaluées à 302 MM DH.  En 
revanche, le montant total des charges de l’Etat 
s’établit à 600,47 MMDH enregistrant une augmen-
tation de 15,42% par rapport à 2022, alors que 
le montant total des ressources s’établit à 536,4 

MM DH en augmentation de 16,3% par rap-
port à 2022, donnant lieu à un déficit bud-
gétaire de 64 MM DH, soit l’équivalent de 
4,5% du PIB. Il va sans dire que ce déficit 
relève d’une simple estimation qui peut en 
fin d’exercice être revue à la hausse ou à 
la baisse. Il faut relever également, la part 
prépondérante de l’emprunt public, soit 129 
MM DH, qui couvre pratiquement le quart 
des ressources publiques. Qui plus est, 
près de la moitié de ce montant provient 
désormais de l’extérieur. Ce qui est sujet 
à inquiétude est le fait que ces montants 

empruntés vont servir à hauteur de 85% à couvrir le service de la dette pour cette 
année (109 MM DH). Et contrairement aux affirmations officielles qui prétendent 
que nos finances publiques montrent une certaine résilience, nous pensons en toute 
responsabilité, qu’elles connaissent une certaine fragilité.  D’où l’urgence de procé-
der à une réforme fiscale en profondeur afin de mobiliser tout le potentiel fiscal dont 
nous disposons. Mais cela demande de la volonté politique et de l’audace. 
Cette fragilité, on la retrouve d’une façon plus nette au niveau de la structure 
du Budget général. La part de lion, soit les deux-tiers, de ce budget de 408 MM 
DH, revient au fonctionnement. Le tiers restant se partage entre l’investissement 
(26%) et le remboursement des intérêts de la dette (7,6%). On remarquera que 
les dépenses relatives au « matériel et dépenses diverses » absorbent 24 % des 
dépenses de fonctionnement, soit 64,8 MMDH avec une augmentation de 16,5% 
par rapport à 2022. Ce qui s’inscrit non seulement en contradiction avec la note de 
cadrage du Chef du gouvernement incitant les différents départements ministériels 
et l’administration en général à suivre un régime d’amaigrissement en réduisant le 
train de vie de l’Etat, mais aussi avec l’une des orientations affichées du PLF consis-
tant à « rétablir des marges budgétaires pour assurer la pérennité des réformes ». 
A bon entendeur salut ! w

POINT DE VUE

Le PLF 2023 
et la vulnérabilité des 

finances de l’Etat

Economiste, 
ancien 
ministre de 
l'Emploi et des 
Affaires sociales.

Abdeslam Seddiki

Le Maigret du CANARD

Après avoir rem-
porté la course 
à la tête du parti 
c o n s e r v a t e u r, 

Rishi Sunak est devenu 
lundi  24 octobre  le nou-
veau Premier ministre 
britannique. Il succède à 
Liz Truss,  qui sera res-
tée en poste seulement 
44 jours. Ce sera la pre-
mière fois dans l'histoire 
du Royaume-Uni que l’oc-
cupant du 10 Downing..l 
Street est plus riche que 
la Couronne britannique, rapportent 
les médias britanniques. Mais le fait 
le plus important concerne les ori-
gines de l’ex-ministre des Finances.  

M. Sunak, 43 ans, est né 
en Angleterre dans une 
famille d’origine indienne 
de la classe moyenne et 
c’est la première fois dans 
l’histoire de cette grande 
nation occidentale qu’un  
responsable politique 
qui n’est pas anglais de 
souche devient Premier 
ministre. La Grande Bre-
tagne est connue pour la 
force de son modèle d’in-

tégration qui sait rassem-
bler  les minorités quelles 

que soient leurs races,  confession ou 
couleur de peau. Sans racisme ni xéno-
phobie qui font fureur ailleurs. C’est ce 
qui fait d'ailleurs sa grandeur. 

 Rishi Sunak.

Royaume-Uni 
Un “British Indian” au 

10 Downing Street
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Bec et ONGLES

Quelque 234 députés ont séché la séance 
plénière du  mardi 18 octobre  consacrée 
au vote de la nouvelle charte sur l’inves-
tissement, soit quelques jours après 
l’ouverture du Parlement par l’allocution 
royale du vendredi 14. Ils sont repartis en 
vacances ?

Je pense qu’ils fuient  les nombreux dossiers stra-
tégiques sur lesquels ils doivent plancher comme 
le stress hydrique et l’investissement productif 
soulevés par le souverain dans son discours. Du 
coup, les députés les plus paresseux ont préféré 
repartir en vadrouille pour se reposer…

Une manière d’anticiper le repos par rap-
port à une charge de travail à venir ?

Absolument. Le travail parlementaire n’intéresse 
qu’une poignée de députés engagés et  conscien-
cieux. Le gros des troupes, autant de la majorité 
que de l’opposition, ne fait pas le déplacement. 
Résultat : L’assiduité c’est l’exception.

On dirait que l’absentéisme sous votre 
présidence est revenu en force alors qu’il a  
diminué sous l’époque de Habib El Malki…

C’est vous qui le dites. Mais je compte imposer 
mon absence d’autorité qui fait partie de mon 
style.   

Des sanctions sévères  en vue pour amé-
liorer le taux de présence  ?

Mon prédécesseur a  tout essayé pour dissuader 
les absentéistes dont l’installation d’un dispositif 
de pointage électronique pour vérifier l’assiduité 
des parlementaires et la mise en place de sanc-
tions pécuniaires avec publication des noms des 
absentéistes…En vain.  Je ne sais pas ce qu’il 
faut faire pour avoir une Chambre constamment 
pleine. Il ne reste plus qu’à leur envoyer la force 
publique  pour les faire venir de force à l’hémi-
cycle. Surtout qu’il s’agit d’un travail qu’ils ont 
choisi d’accomplir en se présentant aux élections 
et pour lequel ils sont grassement payés…

Comment justifient-ils leur absentéisme ?

La plupart des députés usent, voire abusent des 
certificats maladie  généralement faciles à obte-
nir.  Les malades imaginaires sont partout, c’est 
un lobby très fort et agissant.  

Pourquoi dans ces conditions ne pas  créer 
le Prix de l’absentéisme parlementaire, 
histoire de célébrer l’absentéisme comme  
art emblématique  de la politique à la 
marocaine ?

Je vais y réfléchir et tant qu’à raisonner par 
l’absurde je peux déjà en attendant la création de 
ce Prix lancer un tour de table pour trouver des 
sponsors.

Des sponsors ? 

Des sponsors pour fabriquer de beaux  trophées 
originaux avec un design d’enfer. Je sens que je 
vais marquer mon mandat de président de cette 
première chambre d'amis. 

Quelle solution contre l’absentéisme parle-
mentaire ?

Je n’en vois qu’une seule: instaurer le télépar-
lement. C’est le meilleur moyen d’éviter les ab-
sences physiques et de promouvoir les présences 
virtuelles.

Le régime algérien en mode sketch

Vive le téléparlement !

RACHID TALBI ALAMI 
Président de la première Chambre 

Une équipe du Canard a interrogé le président de la première Chambre Rachid Talbi Alami sur le 
phénomène de l’absentéisme qui a repris de plus belle juste après l’ouverture du Parlement.

Le dossier des étudiants maro-
cains d’Ukraine, chassés par la 
guerre de Poutine du pays de 
Zelensky, n’arrête pas de s’enli-

ser, faute de solution satisfaisante pour 
les concernés et leurs parents. Cette 
absence de dénouement témoigne de 
l’incapacité du ministre de l’Enseigne-
ment supérieur Abdellatif Miraoui d’aller 
au-delà des promesses de leur réinté-
gration  dans le circuit  national de for-
mation universitaire. Pour justifier cet 
échec, le ministre PAM n’a rien trouvé de 
mieux que de déclarer récemment  en 
pleine commission de l’Enseignement, 
de la Culture et de la Communication à 
la première Chambre que le niveau des 

étudiants d’Ukraine est faible ! Ce propos 
est pour le moins choquant car émanant 
d’un ministre dont le rôle est de trou-
ver une solution juste à un problème qui 
concerne directement son département 
et non de juger du  degré des connais-
sances académiques des étudiants. Un 
tel propos, qui a suscité l’indignation 
des parents,  a de quoi créer un incident 
diplomatique avec un pays en guerre at-
taqué frontalement sur la qualité de ses 
universités. Zéro pointé !

Zéro pointé pour Miraoui

Abdellatif Miraoui, ministre de 
l’Enseignement supérieur.
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Biden fera capoter toute tentative républicaine 
d'interdire l'avortement

Le président démocrate américain 
promet de signer une loi codifiant 
le droit à l'avortement en janvier 
si les Démocrates triomphent aux 

élections du mi-mandat de novembre. 
Le président américain Joe Biden a pro-
mis vendredi d'utiliser son droit de veto 
pour protéger les droits des femmes si 
les républicains prennent le contrôle du 
Congrès lors des élections de mi-man-
dat du mois prochain et adoptent des 
lois interdisant l'avortement dans tout 
le pays.
M. Biden, interrogé lors d'une interview 
avec MSNBC sur ce qu'il ferait pour 
protéger les droits des femmes si les 
Républicains prenaient le contrôle du 
Congrès, a répondu : "Mettre mon veto 
à tout ce qu'ils font".
Le président démocrate a cherché la se-
maine dernière à mobiliser sa base de 
gauche en promettant de signer une loi 
codifiant le droit à l'avortement en jan-
vier si les démocrates triomphent aux 
élections du mois prochain.
Les démocrates de M. Biden pourraient 
perdre le contrôle de la Chambre des 
représentants, et peut-être aussi du Sé-

nat, lors du scrutin de novembre. Le 
président tente de rallier le parti et 
ses partisans autour du droit à l'avor-
tement, qui a été fortement réduit 
par la décision de la Cour suprême. 
Si les démocrates élisent davantage 
de sénateurs et gardent le contrôle 
de la Chambre, M. Biden a déclaré 
qu'il signerait une loi en janvier pour 
garantir le droit des femmes à l'avor-
tement dans tout le pays.
Les démocrates, qui soutiennent large-
ment le droit à l'avortement, ont une 
faible majorité à la Chambre des repré-
sentants et contrôlent le Sénat à 50-50 
grâce à la capacité de la vice-présidente 
Kamala Harris de départager les voix 
en faveur de son camp.  Les républi-
cains sont largement opposés au droit 
à l'avortement.
Pour interdire l'avortement, les répu-
blicains devraient adopter une loi, mais 
celle-ci ne deviendrait effective que si 
M. Biden la signait.
"Le président doit la signer. J'y oppose-
rai mon veto", a promis M. Biden.
En juin, la Cour suprême des États-Unis 
a annulé la décision Roe vs Wade de 

1973 qui reconnaissait le droit constitu-
tionnel des femmes à l'avortement, ce 
qui a suscité la condamnation de M. Bi-
den et l'optimisme des démocrates qui 
pensent que l'indignation suscitée par 
cette décision poussera les électeurs 
aux urnes en novembre.
Mais l'inflation élevée est restée en tête 
des préoccupations des électeurs, selon 
le sondage Reuters/Ipsos, et seuls 8 % 
des Américains ont cité la fin du droit 
national à l'avortement comme la ques-
tion qui influencera le plus leur vote 
en novembre, contre 27 % qui ont cité 
l'inflation dans un sondage réalisé du 27 
septembre au 3 octobre.

Le président libanais Michel Aoun et don homologue  sy-
rien Bachar al-Assad ont discuté samedi de la délimita-
tion de la frontière maritime commune de leurs pays, a 
déclaré un responsable libanais.

Un différend sur leur frontière maritime commune est apparu 
l'année dernière après que la Syrie a accordé une licence à 
une société énergétique russe pour commencer l'exploration 
maritime dans une zone revendiquée par le Liban. Plusieurs 
découvertes de gaz ont été faites en Méditerranée orientale. 
M. Aoun avait auparavant déclaré que la démarcation de la 
frontière serait la prochaine étape après que le Liban ait ac-
cepté sa frontière maritime sud avec son ennemi de longue 
date, Israël, après des années de pourparlers indirects sous 
la médiation des États-Unis.
M. Aoun a dit au président syrien que le Liban souhaitait "en-
tamer des négociations avec la Syrie pour délimiter sa fron-
tière maritime nord", a déclaré le responsable libanais à Reu-
ters après les discussions de samedi. La radio syrienne Sham 
FM a indiqué que les détails de la délimitation n'avaient pas 
encore été discutés et que M. Assad avait proposé de tenir 
des discussions directes par l'intermédiaire des ministères 
des affaires étrangères des deux pays. Les deux dirigeants 
ont discuté de la délimitation l'année 
dernière.
Le mandat d'Aoun en tant que pré-
sident du Liban, qui est au cœur d'une 
profonde crise politique et écono-
mique, se termine le 31 octobre. Trois 
sessions parlementaires n'ont pas 
permis d'élire un successeur.
L'année dernière, Assad a obtenu un 
nouveau mandat de sept ans lors 
d'une élection qualifiée de farce par 
l'opposition syrienne et l'Occident. Le 
vote a eu lieu après que le gouverne-
ment a repris le contrôle d'une grande 
partie du territoire perdu par les op-
posants dans un conflit qui a éclaté 
en 2011.

Journal satirique marocain paraissant le vendredi
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Allemagne Un grand pas vers la 
légalisation du cannabis

Le gouvernement d'Olaf Scholz s'est accordé mercredi sur 
un cadre de légalisation du cannabis à usage récréatif pour 
adultes qui ferait de l'Allemagne l'un des pays les plus libé-
raux d'Europe, sous réserve toutefois de l'aval européen.

La production et le commerce du cannabis seront placés sous 
"contrôle public" ainsi que l'achat et la possession "d'une quantité 
maximum de 20 jusqu'à 30 grammes" seront autorisés pour la 
consommation personnelle, a détaillé le ministre de la Santé Karl 
Lauterbach lors d'une conférence de presse. 
L'usage par les moins de 18 ans continue d'être rigoureusement 
interdit. "Si tout va bien, je pense que la légalisation pourrait 
intervenir en 2024", a souligné le ministre social-démocrate en 
présentant la feuille de route approuvée en Conseil des ministres. 
Tout dépendra toutefois de la Commission européenne.  
"Nous sommes dans une phase où nous examinons si les grandes 
lignes que nous avons élaborées dans ce document sont compa-
tibles avec le droit international et européen", a-t-il souligné. 
Au cas où la Commission européenne n'accorderait pas son aval, 
le document n'aboutira pas à un texte de loi, a-t-il précisé, tout 
en se montrant relativement confiant de passer l'obstacle brus-
selois. 
Le ministre a justifié cette réforme par la volonté d'"obtenir une 
meilleure protection des enfants et des jeunes", jugeant la poli-
tique actuelle inefficace, dans un contexte d'augmentation de la 
consommation de cannabis. 
Quelque 4 millions de personnes dans le pays ont consommé 
cette drogue dite douce l'an passé, dont le quart étaient âgées 
entre 18 et 24 ans, a-t-il souligné. 

Le MIGRATEUR

Joe Biden, lors d’un meeting à Washington, 
18 octobre 2022. Getty Images via AFP.

Le Liban et la Syrie discutent de 
leur litige frontalier maritime 
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Can'Art et CULTURE

La Fondation Jean-Luc La-
gardère et l’Institut du 
monde arabe présentent la 
sélection officielle du Prix 

de la littérature arabe 2022.
Huit ouvrages ont été présélec-
tionnés et seront proposés au 
jury:
• Un chien de rue bien entraîné 
(traduit de l’arabe par Khaled 
Osman) de Muhammad Aladdin 
(Egypte), éd. Actes Sud
• Le Goût des garçons de Joy Ma-
jdalani (Liban), éd. Grasset
• Bel abîme de Yamen Manai (Tu-
nisie), éd. Elyzad
• La Voisine du cinquième (traduit 
de l’arabe par Stéphanie Dujols) 
de Habib Selmi (Tunisie), éd. 
Actes Sud
• Une chambre en exil d’Omar 
Youssef Souleimane (Syrie), éd. 
Flammarion
• Vivre à ta lumière d’Abdellah 
Taïa (Maroc), éd. du Seuil
• Les Noyées du Nil (traduit de 
l’arabe par Marcella Rubino et 
Qaïs Saadi) d’Hammour Ziada 
(Soudan), éd. Actes Sud

• Par le fil je t’ai cousue de Fawzia 
Zouari (Tunisie), éd. Plon
La sélection de cette 10e édition 
met à l’honneur la grande la ri-
chesse de la littérature arabe, à 
travers les romans d’écrivains et 
d’écrivaines issus de divers pays 
du monde arabe : l’Égypte, le Li-
ban, le Maroc, le Soudan, la Syrie 
et la Tunisie. Créé en 2013, le Prix 
de la littérature arabe est l’une 
des rares récompenses françaises 
distinguant la création littéraire 
arabe. Ce prix (doté de 10 000 
€) promeut l’œuvre (roman ou 
recueil de nouvelles) d’un écrivain 
ressortissant de la Ligue arabe et 
auteur d’un ouvrage écrit ou tra-

duit en français et publié entre le 
1er septembre 2021 et le 31 août 
2022.
Le jury se réunira sous la prési-
dence de Pierre Leroy, directeur 
général délégué de Lagardère SA 
et président-directeur général de 
Hachette Livre, pour délibérer et 
désigner le ou la lauréat(e) de 
la nouvelle édition du Prix de la 
littérature arabe. Il ou elle sera 
dévoilé(e) à l’occasion d’une 
cérémonie qui se déroulera en 
novembre 2022, à l’Institut du 
monde arabe, en présence de 
Jack Lang, président de l’IMA.
Depuis sa création par la Fonda-
tion Jean-Luc Lagardère et l’Ins-
titut du monde arabe, le Prix de 
la littérature arabe a été remis en 
2013 à Jabbour Douaihy (Liban), 
en 2015 à Mohammed Hasan 
Alwan (Arabie saoudite), en 2016 
à Inaam Kachachi (Irak), en 2019 
à Mohammed Abdelnabi (Égypte), 
en 2020 à Abdelaziz Baraka Sa-
kin (Soudan) et en 2021 à Jokha 
Alharthi (Oman) pour son roman 
Les Corps célestes.

Sélection officielle du Prix de la littérature 
arabe 2022

Andalousies Atlantiques : 
Retour en force 

Du 27 au 30 octobre, 170 artistes, 14 concerts, 
3 scènes et un programme qui sera cette an-
née exceptionnel.
Un rendez-vous unique au monde où des cen-

taines de Musulmans et de Juifs se retrouvent pour 
chanter la paix et la tolérance. Valeurs que l’histoire 
marocaine  a le talent d’incarner par la grâce du «Ma-
trouz», cette broderie musicale qui fait alterner arabe 
et hébreu, melhoun et chgouri, flamenco et «ala», le 
temps d’un festival à nul autre pareil.
Au programme cette année, le grand Maestro Omar 
Metioui avec son orchestre « Rawafid » qui accueille 
Elad Levi et ses musiciens, icônes incontestées de la 
scène juive de la musique arabo-andalouse.
Invité aussi Gusto un autre chanteur et musicien a 
pour la première fois à Essaouira, qui nous dira à sa 
façon les plus belles pages du répertoire de la chan-
son populaire judéo-arabe comme le feront au fil des 
concerts, Abir El Abed, Zainab Afailal et bien évidem-

ment comme chaque année la grande diva Raymonde 
El Bidaouia et Abderrahim Souiri, incarnation emblé-
matique de l’école souirie de la musique arabo-anda-
louse, une école qui depuis des siècles a rayonné au 
Maroc et bien loin de nos frontières
Particulièrement riche en temps forts, cette édition 
2022 nous fera retrouver le groupe légendaire des 
« Hapiyout », ces troubadours juifs du Tafilalet très 
attendus et dont le concert souiri en 2018 a été par-
tagé sur les réseaux sociaux par des millions de mélo-
manes. 
C’est dans ce registre de l’émotion qu’il faut aussi ins-
crire cette première à  laquelle nous convie Essaouira 
cette année avec, après minuit, une soirée singulière 
qui va faire se rencontrer les traditions soufie, mu-
sulmane et juive. Une rencontre pour une soirée de 
«Baqqachot » et de « Amdahs » mêlant l’arabe et l’hé-
breu que nous devons aux paytanims de l’ensemble 
«Matrouz » et aux chantres de la troupe « Al Anouar 
Al Mohamadia » 
D’autres premières sont au menu, Mor Karbasi la nou-
velle étoile du répertoire séfarade qui montera sur 
scène avec Zora Tanirt, interprète engagée et talen-
tueuse du patrimoine amazigh. Seront également à 
Essaouira le Quartetoukan qui parcourt les scènes du 
monde pour chanter le dialogue israélo-palestinien 
tandis que le groupe Afalkay né à Essaouira invitera 
Soukaina Fahsi pour un kaléidoscope très spécial qui 
fera alterner, façon souirie, la jazz, le flamenco, le ch-
gouri et bien sûr le répertoire gnaoui.
Last but not least, Essaouira aura cette année le pri-
vilège et la chance de recevoir pour la première fois 
au Maroc, le « Grand Ballet Flamenco de Andalucia» 
la formation la plus prestigieuse de l’Andalousie qui se 
produira à Essaouira grâce à la générosité et à l’enga-
gement souiri du gouvernement régional de l’Andalou-
sie.
Enfin, un concert de clôture d’anthologie qui a fait le 
pari de nous faire revivre les pages les plus emblé-
matiques et les plus populaires du patrimoine musi-
cal judéo-arabe au fil d’une programmation inspirée 
par la très grande richesse du patrimoine spirituel et 
musical d’Essaouira, celui des Zaouias comme celui 
des Gnaouas, celui du Rzoun comme celui du Malhoun.

"Zanka contact" interdit de diffusion au 
Maroc et à l’international 

Le Maroc vient d'inter-
dire la diffusion "au 
niveau national et 
international" du film 

"Zanka contact" du réalisa-
teur marocain Ismaël El Iraki, 
en raison de la musique de la 
chanteuse et militante sépa-
ratiste, Maryama mint Lhas-
san. Le film a pourtant reçu 

le grand prix au festival national du film de Tanger en 
septembre et l’aide financière du CCM. Dans un com-
muniqué publié jeudi 20 octobre, le Centre cinémato-
graphique marocain (CCM), chargé de délivrer les auto-
risations de tournage et de censurer les films qui vont à 
l'encontre des principes du royaume, a annoncé l'inter-
diction de la distribution du film "Zanka contact ", après 
la polémique née sur les réseaux sociaux sur l'utilisation 
d'une chanson de Mariama mint  Lassan - la chanteuse 
sahraouie décédée en 2015 d’un cancer- dans le film. 
Le CCM explique dans sa note que cette musique de la 
chanteuse sahraouie ne figurait pas dans le scénario ini-

tial qui lui a été transmis et pour lequel une subvention 
publique de 4,2 millions de dirhams (389 000 euros) a 
été accordée. La chanson utilisée dans le scénario reçu 
"ne porte pas atteinte aux principes du royaume", as-
sure le CCM, qui dit avoir appris ce changement récem-
ment, en revisitant le film. C'est pour cette raison que 
le CCM a décidé d'interdire "la projection commerciale 
et culturelle de l'œuvre au niveau national et interna-
tional". Il a également retiré la licence professionnelle 
du réalisateur marocain Ismaël El Iraki et a envoyé une 
mise en demeure à la société de production du film pour 
retirer cette version avec la chanson sahraouie dans les 
prochaines 48 heures et publier la version "originale". 
Dans le cas contraire, le CCM prévient qu'il retirera à 
la société de production son agrément pour réaliser des 
productions cinématographiques au Maroc et "se réserve 
le droit d'engager des poursuites judiciaires" contre le 
réalisateur et le producteur du film pour avoir modifié le 
scénario. "Zanka contact" raconte l'histoire d'un chan-
teur de rock qui retourne dans sa ville natale de Casa-
blanca où il rencontre une prostituée à la voix d'or dont 
il tombe amoureux.

La saison 21/22 a connu un grand succès. Une vingtaine de formations 
musicales se sont produites sur scène.
Micro-Scène, le mini format musical de l’Institut français d’Oujda, re-
vient pour une deuxième saison.

Afin de valoriser et d’encourager la création musicale en offrant un tremplin 
aux artistes de l’Oriental, l’Institut français d’Oujda lance son appel à projet 
à destination des musiciens / chanteurs.
Conditions de participation :
De 1 et 4 artistes maximum sur scène. Être en capacité de produire 30 et 
45 min de musique live. Disposer de ses propres instruments. Disposer si 
possible d’un statut juridique
Tous les styles musicaux sont les bienvenus. Les prestations artistiques se-
ront rémunérées.
Les dossiers (présentation du projet, une image HD, un lien vidéo vers l’une 
de vos performances) sont à adresser à: contact.oujda@ifmaroc.com

Appel à projet - Micro Scène II
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A méditer

Su-Do-Ku

Mots croisés

Mots fléchés

Solution des jeux du numéro précédentSu-Do-Ku

Mot Fléchés

Compléter cette grille de manière à ce que chaque ligne, 
chaque colonne et chaque carré contienne une fois et une 

seule fois tous les chiffres de 1 à 9.

Mots Mêlés

Mots croisésGrille bees12
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Horizontalement
[1] Les cossards n'en sont pas pratiquants, mais peuvent en être
partisans. Elément de cousette. Pour lui, c'est capital d'agir dans
l'intérêt. [2] Coiffe de gros bonnets. La coupe ne peut lui être
fatale. Havre de tranquillité pour l'esprit du Gréco. [3] Prénom
connu de Louis XII. Elles ont souvent l'air comprimé. [4] Dépôt
rouge des profondeurs océaniques. Il a ses têtes et cela se sent.
Portent intérêt. [5] Pas un jour idéal pour la dinde. Peut se
remonter facilement. Pâté en croûte. [6] Poussent au bout du
doigt. Mesure prise en Chine. Leurs toiles sont si bien exposées
que certains amateurs s'y laissent prendre. [7] En fin de journée.
L'aber lu ! Quart de finale. Entrée de service. [8] Circule en terre
péruvienne. Ravitaillement en vol. [9] Bien représentée en tête
du cortège. En or pour un demi-siècle. [10] S'échange sur le
cours officiel. A bien connu la couronne suédoise. [11] Ramena
sa fraise. Siège de la conscience. Encouragement madrilène.
[12] Grand mât pour une galère. Ira en paix. [13] Coups d'état.
Entendu sur la canebière. Débardeur à fines bretelles porté par
les femmes. Il peut faire sauter le compteur Geiger. [14] Lettre
chère à Platon. Mis sur pied. [15] Moutarde des champs. Gaz
zèle !

Verticalement
[A] Ne sont pas dans leurs assiettes ! Travaillées à la hie. [B] Il
a le melon ou fin gourmé. Petit poème gracieux. [C] C'est
vraiment mener une vie de bâton de chaise. Sont victimes du
devoir. Dieu du ciel. [D] Agent de renseignements. Noire, elle
sert à éliminer. [E] De bonne foi. Le cousin d'Oscar. Rats de
cave. [F] Un dé pipé. Amour fou. Cri des bacchantes. [G] Une
musette pour aller au bal musette. Jules mais aussi César. Un
train pour aller à la pêche. [H] Ca ne vas pas bien ! Usager du
téléphone. Cas "au" ! Occupent de devant de la scène. [I]
Réduisit une partie du Comté. S'en mord les doigts. [J] Est tin !
Cours chinois. Pour aller bosser, il ne faut pas l'avoir dans la
main. [K] Imposons de force. N'a que l'embarras du choix. [L]
Passe comme une lettre à la poste. Au centre d'Elne. Font
cartons pleins! Plus d'un y a fait son trou. [M] Revenue sur ses
opinions. Irai en écosse. [N] Ont perdu de leurs mordants.
Summum de l'Univers. [O] Mis en examen. Corps sage ! Sont
très portés à l'amour.
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que certains amateurs s'y laissent prendre. [7] En fin de journée.
L'aber lu ! Quart de finale. Entrée de service. [8] Circule en terre
péruvienne. Ravitaillement en vol. [9] Bien représentée en tête
du cortège. En or pour un demi-siècle. [10] S'échange sur le
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sa fraise. Siège de la conscience. Encouragement madrilène.
[12] Grand mât pour une galère. Ira en paix. [13] Coups d'état.
Entendu sur la canebière. Débardeur à fines bretelles porté par
les femmes. Il peut faire sauter le compteur Geiger. [14] Lettre
chère à Platon. Mis sur pied. [15] Moutarde des champs. Gaz
zèle !
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[A] Ne sont pas dans leurs assiettes ! Travaillées à la hie. [B] Il
a le melon ou fin gourmé. Petit poème gracieux. [C] C'est
vraiment mener une vie de bâton de chaise. Sont victimes du
devoir. Dieu du ciel. [D] Agent de renseignements. Noire, elle
sert à éliminer. [E] De bonne foi. Le cousin d'Oscar. Rats de
cave. [F] Un dé pipé. Amour fou. Cri des bacchantes. [G] Une
musette pour aller au bal musette. Jules mais aussi César. Un
train pour aller à la pêche. [H] Ca ne vas pas bien ! Usager du
téléphone. Cas "au" ! Occupent de devant de la scène. [I]
Réduisit une partie du Comté. S'en mord les doigts. [J] Est tin !
Cours chinois. Pour aller bosser, il ne faut pas l'avoir dans la
main. [K] Imposons de force. N'a que l'embarras du choix. [L]
Passe comme une lettre à la poste. Au centre d'Elne. Font
cartons pleins! Plus d'un y a fait son trou. [M] Revenue sur ses
opinions. Irai en écosse. [N] Ont perdu de leurs mordants.
Summum de l'Univers. [O] Mis en examen. Corps sage ! Sont
très portés à l'amour.
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A B C D E F G H I J K L M N O
1 P H A R M A C I E S C A L S
2 R E M U A S A N A T O M I E
3 O R I E N T A S S E R I E
4 T I R T R U I E S N R A
5 E T A L E E N E P E T A S
6 C A L E S B I T E R R O I S
7 T E S V I D E E U I
8 I T S A I S I R A I R E S
9 O R P I N S O R S I N I E
10 N O U V E A U T E S F E U S
11 S U R A T N E R E E R
12 P S I A I S N A C R A S
13 P E E T A T N E T T E T E
14 R A I N U R E S E Y A L E T
15 O U S T E S T O S S U S E

SOLUTION DES MOTS MÊLÉS 

Le mot-mystère est : Hermione 
Granger.

“J'ai appris que le courage 
n'est pas l'absence de peur, 

mais la capacité de la 
vaincre.”

Nelson Mandela.
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*En  marchant devant un parc, in pro-
meneur voit un ouvrier creuser un trou, 
puis un deuxième, un troisième et qui 
continue encore et encore... et plus loin 
un autre ouvrier qui rebouche tous les 
trous creusés les uns après les autres... 
Intrigué, il lui demande ce qu'ils font ?
Il lui dit, « D'habitude nous sommes trois 
pour faire ce travail. Mais celui qui plante 
les arbres est malade aujourd'hui».

*Un policier arrête une automobi-
liste.   vous n'aviez pas vu que le feu 
était rouge ?
Si je l'ai vu, c'est vous que je n'ai pas vu !

*Une vieille femme vient voir son 
avocat car elle doit lui payer une note 
d'honoraires de 800 $. Elle lui remet un 
billet de 1000 $, mais ne se rend pas 
compte qu'un autre billet du même mon-
tant est collé au premier. Le soir même, 
l'avocat se rend compte de l'existence de 
ce second billet, et est alors tourmenté 
par une très grave question éthique : 
«Dois-je en informer mon associé ? »

*Une voiture pour Noël.
Une épouse désireuse d’avoir une voiture 
de sport en cadeau de Noël laisse un petit 
mot à son mari :
Chéri, je voudrais pour Noël quelque 
chose qui monte de zéro à 150 en 
quelques secondes.
Et elle reçoit en cadeau une balance pèse 
personne !

*Un matin d'hiver, un couple belge 
écoute la radio. Avant de se lever ils 
entendent :
- Nous annonçons 10 cm de neige au-
jourd'hui, alors veuillez mettre vos voi-
tures du côté pair de la rue pour le dénei-
gement!»
La femme se lève, s'habille précipitam-
ment et va placer l'auto du côté pair.
Le lendemain, ils écoutent encore la radio 
qui dit :
-Nous annonçons 15 cm de neige au-
jourd'hui alors veuillez mettre vos voi-
tures du côté impair de la rue pour le 
déneigement.
La femme se lève, se dépêche et va pla-
cer l'auto du côté impair.
Le lendemain, ils écoutent encore la ra-
dio:
- Nous annonçons 30 cm de neige au-
jourd'hui alors veuillez mettre vos voi-
tures...krrrrrr hhhrrrrr... bbzzz... 
Et une panne d'électricité interrompt 
l'émission.
La femme perplexe regarde son mari et 
lui dit :
- Qu'est-ce que je vais faire, il n'a pas dit 
de quel côté mettre l'auto ?
L'homme la regarde et lui dit alors, avec 
beaucoup de compassion, mais alors 
avec beaucoup, beaucoup, beaucoup de 
compassion :
- Et pourquoi tu ne la laisserais pas dans 
le garage aujourd'hui ?

Rigolard

Et BATATI ET BATATA

Elon Musk s’amuse  
Elon Musk (Musk signifie musc en anglais, une matière odorante 
animale) a déclaré avoir vendu des milliers de flacons d'un par-
fum baptisé "Burnt hair" ("poils brûlés"), dernière affirmation 
fantasque du patron de Tesla et homme le plus riche au monde.
"Merci d'acheter mon parfum, pour que je puisse acheter Twit-
ter", a-t-il tweeté mercredi 12 octobre.
L'homme d'affaires est censé parvenir à un accord pour racheter 
le réseau social pour 44 milliards de dollars d'ici la fin du mois, 
faute de quoi un procès doit avoir lieu en novembre sur cette 
opération mouvementée.
Il avait fait une offre d'acquisition acceptée par Twitter fin avril, 
avant de chercher à s'en extraire unilatéralement début juillet. 
La plateforme a porté plainte et Elon Musk a finalement assuré 
il y a une quinzaine de jours que la transaction allait vraiment 
avoir lieu.
"10.000 bouteilles de Burnt Hair vendues" - "j'ai hâte de voir les 
articles dans les médias sur le million de dollars de Burnt Hair 
vendues", avait-il déjà tweeté mardi soir avec un smiley hilare.
"20.000!!", a-t-il lancé mercredi soir.
Son profil affiche désormais la mention "vendeur de parfum" à 
ses quelque 108 millions d'abonnés, et un lien renvoie les utili-
sateurs sur la page de vente du produit, sur le site d'une de ses 
startups, The Boring Company.
"L'essence du désir répugnant", peut-on y lire au-dessus de la 
photo d'une fiole rouge de Burnt Hair, à vendre pour 100 dollars.

La solution contre la pénurie 
de carburants  
Brigitte et Thierry Dumas, un couple nîmois qui exploite une 
brasserie transforme la pénurie des carburants qui sévit en 
France en publicité pour leur commerce.
"Ici les pompes sont en service, venez faire le plein" peut-on lire 
sur une affichette apposée sur la porte d'entrée de la brasserie 
"Le Montcalm" sur la place du même nom à Nîmes (France). 
De quoi réjouir les automobilistes qui galèrent pour trouver du 
carburant. À un détail près tout de même, car l'affiche parle de 
pompes... à bière, comme il est précisé en plus petits carac-
tères. Un clin d'œil qui ne peut pas faire de mal en cette période 
de morosité ambiante. À consommer toutefois avec modération. 
On parle évidemment de la bière, pas de l'humour de la maison.
 

Une tunisienne de 3 ans rejoint 
l'Italie toute seule    
Sans ses parents, une fillette tunisienne de trois ans a rejoint la 
semaine dernière les côtes italiennes à bord d'une embarcation 
de fortune transportant des migrants, ont indiqué les autorités à 
Tunis qui ont placé son père et sa mère en garde à vue.
L'ensemble de la famille – le père, la mère, la fillette de 3 ans 
et son frère de 7 ans – avait prévu d'embarquer depuis la ville 
côtière de Sayada (est de la Tunisie) pour rejoindre illégalement 
les côtes italiennes. Sauf qu'au cours de l'opération, "le père a 
remis sa fille au passeur sur l'embarcation pour aider son épouse 
et son fils restés loin derrière. Entretemps, la bateau avait pris le 
départ pour Lampedusa", en Sicile, a indiqué à l'AFP un respon-
sable du Forum tunisien pour les droits économiques et sociaux 
(FTDES), organisation qui suit les questions migratoires.
Les parents de la fillette, des vendeurs ambulants, ont déboursé 
près de 24.000 dinars (environ 7.500 d'euros) pour tenter la 
traversée. "Le parquet a ouvert une enquête et les parents de 
l'enfant ont été placés en garde à vue pour des soupçons d'affi-
liation à une bande organisée en vue de franchir illégalement 
les frontières maritimes", a indiqué le porte-parole de la garde 
nationale tunisienne Houcem Eddine Jebabli à la presse locale.

A VENDRE
Appartement bien 

entretenu deuxième main

Superficie 128 m2 

sur boulevard de la 
Résistance, près 2 mars 

à Casablanca.

Grand salon + 2 pièces. 
Bien aéré et ensoleillé.
Situé au dernier étage 
(7ème). Sans vis-à-vis. 

Doté d‘une terrasse 
vue sur mer.

Contact: 
0661252000

LOUONS DES BUREAUX DE 
TOUTES SUPERFICIES

Angle boulevard de la Résistance, Rond-point 
d'Europe et Boulevard Zerktouni 
Contactez-nous au 0661177444
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